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L’avenant n°2 à la convention du Projet Urbain Partenarial « Lotissement du 

Pré du Moulin » à Riom, a été signé par la SAS VINCA, la commune de Riom et 

la communauté d’agglomération RLV, le 20 avril 2022. 

L’avenant à la convention est disponible sur demande, au siège de la 

communauté d’agglomération RLV. 
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